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FACE AUX INFECTIONS,  
IL EXISTE DES  
GESTES SIMPLES  
POUR PRÉSERVER 
VOTRE SANTÉ  
ET CELLE DE VOTRE  
ENTOURAGE

C    RONAVIRUS MISE À JOUR - 27 MARS 2020

Lavez-vous les mains 
régulièrement.

À défaut, utilisez  
une solution

hydroalcoolique

Toussez ou éternuez 
dans votre coude  

ou dans  
un mouchoir

Saluez sans  
serrer la main.

Évitez les 
embrassades

Utilisez 
des mouchoirs  
à usage unique  

et jetez-les

Gardez  
vos distances  

avec vos 
interlocuteurs

En salle de pause 
aussi évitez  

les rassemblements
et gardez une 

distance d’un mètre

Évitez de vous 
toucher le visage
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LES ACTIONS 
À MENER

EN FONCTION 
DE CHAQUE
SITUATION

Un collaborateur présente ces différents symptômes ?
Il est peut-être atteint du Covid-19 et ne doit pas se présenter 

sur son lieu de travail en cas de doute.
 FIÈVRE OU SENSATION DE FIÈVRE  TOUX  DIFFICULTÉS RESPIRATOIRES

SITUATION N°1

SITUATION N°4

SITUATION N°2

SITUATION N°5

SITUATION N°3

SITUATION N°6

Un collaborateur 
présente

des symptômes
de type Covid-19 

sur son lieu  
de travail

Un collaborateur 
sans symptôme vit  
sous le même toit  

ou est « contact étroit » 
d’un « cas confirmé » 

Covid-19 ou cas probable

Un collaborateur 
présente des symptômes

de type Covid-19 
à son domicile

Un collaborateur 
est un « contact étroit »

d’un autre « contact étroit » 
d’un « cas confirmé »

(exemple : le mari de ma collègue
est Covid-19, ma collègue est en

quatorzaine mais ne présente pas
de symptôme)

Un collaborateur 
est un « cas confirmé »

Covid-19 ou cas  
probable

(confirmation médicale  
des symptômes

Covid-19 mais non testé)

Collaborateur 
dont l’état de santé 

(Affection de Longue 
Durée) conduit
à les considérer  

comme présentant  
un risque de développer 

une forme sévère  
de la maladie  

Covid-19
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UN COLLABORATEUR 
PRÉSENTE DES SYMPTÔMES
DE TYPE COVID-19  
SUR SON LIEU DE TRAVAIL

Désinfecter  
(via prestataire de 

nettoyage) immédiatement  
les zones de travail  

(et le matériel de travail), 
les zones de contact  

et les vestiaires/sanitaires 
(voir fiche  

opérationnelle 19A)

Par la suite :  
si information  

que le collaborateur  
est « cas confirmé » 

Covid-19 ou cas probable 
(confirmation médicale  

des symptômes Covid-19 
mais non testé) alors  

cf situation n°3

Joindre la hotline  
01 60 91 64 64 ou envoyer un mail 
 fr_infocoronavirus@carrefour.com 
immédiatement après le départ 
des secours ou du collaborateur

pour signaler la situation

Selon les symptômes
 Si « toux, fièvre » :

Retour à domicile du collaborateur.  
Il demande impérativement

un avis médical (médecin traitant  
et/ou téléconsultation).

Retour au travail après guérison
 Si difficultés respiratoires  
et signes d’étouffement :

Appeler le 15 et suivre  
les décisions des autorités  

médicales

C    RONAVIRUS  LES ACTIONS À MENER EN  
FONCTION DE CHAQUE SITUATION

Situation n°1

Isoler  
le collaborateur
dans un espace  

fermé et conserver  
une distance de  
sécurité avec lui  
(1m minimum)



Le collaborateur  
ne se présente  
pas sur son lieu

de travail
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UN COLLABORATEUR 
PRÉSENTE DES SYMPTÔMES
DE TYPE COVID-19  
À SON DOMICILE

Après avis médical,  
le collaborateur informe  

son responsable hiérarchique.
Si le collaborateur  

est un « cas confirmé », alors  
se reporter à la situation n°3  

et joindre la hotline  
01 60 91 64 64 ou envoyer un mail 
 fr_infocoronavirus@carrefour.com  

pour signaler la situation

Selon les symptômes
 Si « toux, fièvre » :  

il demande un avis
médical (médecin traitant  

et/ou téléconsultation)
 Si difficultés respiratoires  
et signes d’étouffement :  

Il appelle le 15  
et il suit les décisions  

des autorités  
médicales

C    RONAVIRUS  LES ACTIONS À MENER EN  
FONCTION DE CHAQUE SITUATION

Situation n°2



Le collaborateur  
« cas confirmé »  
ne se présente
pas sur son lieu

de travail
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UN COLLABORATEUR  
EST UN « CAS CONFIRMÉ »
COVID-19 OU CAS PROBABLE
(confirmation médicale des symptômes Covid-19 mais non testé)

Tous les collaborateurs  
identifiés comme « contact étroit »  

(+ salariés fragiles) doivent rester à leur domicile  
pendant 14 jours et doivent suivre les préconisations  

gouvernementales :
 je m’isole à domicile  je réduis strictement  

mes sorties sauf pour ravitaillement alimentaire,  j’applique  
les gestes barrières (je me lave les mains très régulièrement,  
je tousse et j’éternue dans mon coude, j’utilise des mouchoirs  

à usage unique, je salue sans serrer la main et j’évite  
les embrassades),  je prends ma température 2 fois par jour  

et j’auto-surveille les symptômes de la maladie,  je fais  
du télétravail (si possible)

La quatorzaine s’applique à partir du lendemain du dernier  
jour de contact avec le collaborateur « cas confirmé ».
Exemple 1 : P. est confirmé le 12/03, et a été en contact  

étroit avec R. et S. le même jour >> la quatorzaine  
de R. et S. démarre le 13/03

Exemple 2 : P. est confirmé le 12/03,  
et a été en contact étroit avec M. et L.  

le 10/03, la quatorzaine de M. et L.  
démarre le 11/03)

Joindre la hotline  
01 60 91 64 64  

ou envoyer un mail 
 fr_infocoronavirus@carrefour.com  

immédiatement pour  
signaler la situation

Procéder à la désinfection 
immédiate de la zone  

et du matériel de travail  
(via prestataire de nettoyage), 

des zones de contact.  
et des vestiaires/sanitaires,  
et/ou plateau équipe siège  

 voir fiche  
opérationnelle 19A

Informer  
la CSSCT  
(ou CSE)

Recenser toutes  
les personnes ayant été  
en « contact étroit* »  
avec le collaborateur

« cas confirmé ».  
La recherche doit s’effectuer  
à partir des 24h précédant 
l’apparition des symptômes 

 du collaborateur  
« cas confirmé »

C    RONAVIRUS  LES ACTIONS À MENER EN  
FONCTION DE CHAQUE SITUATION

Situation n°3

*Définition « Contact étroit « (dernière MAJ du 13/03/2020). Un contact étroit est une personne qui, à partir de 24h précédant l’apparition des symptômes d’un cas confirmé, a partagé le même 
lieu de vie (par exemple : famille, même chambre) ou a eu un contact direct avec lui, en face à face, à moins d’1 mètre du cas ou pendant plus de 15 minutes, lors d’une discussion ; flirt ; amis intimes ; 
voisins de classe ou de bureau ; voisins du cas dans un moyen de transport de manière prolongée ; personne prodiguant des soins à un cas confirmé ou personnel de laboratoire manipulant  
des prélèvements biologiques d’un cas confirmé, en l’absence de moyens de protection adéquats. 



Le collaborateur
ne se présente
pas sur son lieu

de travail

Absence de mesures 
particulières pour  

les autres collaborateurs  
de l’établissement
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UN COLLABORATEUR SANS SYMPTÔME  
VIT SOUS LE MÊME TOIT OU EST 
« CONTACT ÉTROIT » D’UN « CAS 
CONFIRMÉ » COVID-19 OU CAS PROBABLE 
(confirmation médicale des symptômes Covid-19 mais non testé)

Joindre la hotline  
01 60 91 64 64 ou envoyer un mail 
 fr_infocoronavirus@carrefour.com 

pour signaler la situation

Il est maintenu  
à son domicile pendant  
14 jours et doit suivre  

les préconisations  
gouvernementales :
 je m’isole à domicile

 je réduis strictement mes sorties  
sauf pour ravitaillement alimentaire

 j’applique les gestes barrières  
(je me lave les mains très  

régulièrement, je tousse et j’éternue  
dans mon coude, j’utilise  

des mouchoirs à usage unique,  
je salue sans serrer la main  
et j’évite les embrassades)

 je prends ma température 2 fois  
par jour et j’auto-surveille  

les symptômes de la maladie
 je fais du télétravail  

(si possible)

C    RONAVIRUS  LES ACTIONS À MENER EN  
FONCTION DE CHAQUE SITUATION

Situation n°4



Absence  
de mesures  

particulières autres  
que l’application  

strictes des gestes 
barrières  

pour l’équipe
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UN COLLABORATEUR  
EST UN « CONTACT ÉTROIT »  
D’UN AUTRE « CONTACT ÉTROIT »  
D’UN « CAS CONFIRMÉ » 
(exemple : le mari de ma collègue est Covid-19, ma collègue  
est en quatorzaine mais ne présente pas de symptômes)

Rappel  
des gestes barrières :

 Se laver les mains  
très régulièrement

 Tousser ou éternuer dans son 
coude ou dans un mouchoir
 Saluer sans se serrer la main, 

éviter les embrassades
 Utiliser des mouchoirs  

à usage unique et les jeter
 Éviter les rassemblements,  
limiter les déplacements  
et les contacts (respecter  

1 mètre de distance)
 Éviter de se toucher  

le visage

C    RONAVIRUS  LES ACTIONS À MENER EN  
FONCTION DE CHAQUE SITUATION

Situation n°5
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COLLABORATEUR DONT L’ÉTAT DE 
SANTÉ CONDUIT À LES CONSIDÉRER 
COMME PRÉSENTANT UN RISQUE  
DE DÉVELOPPER UNE FORME SÉVÈRE  
DE LA MALADIE COVID-19 
Ces personnes sont les femmes enceintes et les personnes bénéficiant 
d’une Affection de Longue Durée (prise en charge à 100% par  
la sécurité sociale) au titre d’une des pathologies listées ci-dessous

Si le télétravail  
n’est pas possible, alors  

le collaborateur doit se connecter  
sur le site de « declare.ameli.fr »  

pour demander à être mis en arrêt  
de travail pour une durée initiale  

de 21 jours.
Cet accès direct permet de ne pas mobiliser 

les médecins de ville pour la délivrance  
de ces arrêts. Cet arrêt pourra être déclaré 

rétroactivement à la date du vendredi  
13 mars. Il sera éventuellement  
renouvelable selon les mêmes  

modalités en fonction  
de l’évolution des  
recommandations 

des autorités sanitaires.

C    RONAVIRUS  LES ACTIONS À MENER EN  
FONCTION DE CHAQUE SITUATION

Situation n°6

Les femmes enceintes ; les personnes ayant eu un accident vasculaire cérébral invalidant ; les personnes atteintes d’insuffisances médullaires et autres cytopénies chroniques ; les personnes 
ayant de l’artériopathies chroniques avec manifestations ischémiques ; les personnes atteintes d’insuffisance cardiaque grave, troubles du rythme graves, cardiopathies valvulaires graves, 
cardiopathies congénitales graves ; les personnes atteintes de maladies chroniques actives du foie et cirrhoses ; les personnes ayant un déficit immunitaire primitif grave nécessitant un 
traitement prolongé, une infection par le virus de l’immunodéficience humaine (VIH) ; les personnes ayant un diabète de type 1 et diabète de type 2 ; les personnes atteintes de maladie coronaire ;  
les personnes atteintes d’insuffisance respiratoire chronique grave ; les personnes ayant des maladies métaboliques héréditaires nécessitant un traitement prolongé Spécialisé ; les personnes 
atteintes de mucoviscidose ; de néphropathie chronique grave et syndrome néphrotique primitif ; de vascularites, lupus érythémateux systémique, sclérodermie systémique ; de polyarthrite 
rhumatoïde évolutive ; de rectocolite hémorragique et maladie de Crohn évolutives ; de sclérose en plaques ; de spondylarthrite grave ; de yumeur maligne, affection maligne du tissu lymphatique 
ou hématopoïétique ; les personnes nécessitant des suites de transplantation d’organe.

Le collaborateur  
doit rester  
à domicile  
et informer  

son responsable
hiérarchique

Joindre la hotline  
01 60 91 64 64 ou envoyer un mail 
 fr_infocoronavirus@carrefour.com  

pour signaler la situation


